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Bulletin politique.

LA RÉVISION DES TRAITÉS DE COMMERCE.

Les chambres de commerce et d'agricul-
ture se préoccupent avec raison des bases
sur lesquelles le gouvernement français se
nropose de négocier la révision des fameux
traités de 1860. C'est surtout à l'occasion de
nos rapports commerciaux arec l'Italie, que
nos producteurs agricoles et viticoles du
Midi demandent avec raison que la France
ne renouvelle pas les fautes commises en
<860; et lors même que l'on soutiendrait
qu'il « n'y eût pas de faute commise » dan»
ces traités, comme il est certain qu'à l'heure
actuelle ils sont très-onéreux pour la pro-
duction française et très-avantageux pour la
production italienne, les producteurs de-
mandent à bon droit que les relations à ve-
nir soient réglées sur des bases plus équita-
bles, et que la France ne soit pas, comme il
arrive trop souvent, le Don Quichotte d'une
théorie creuse grâce à laquelle nos voisins
s'enrichissent à nos dépens.
Nos vins, par exemple, payent un droit

de 6 francs par hectohtre en Itahe, tandis
que les vins italiens payent 25 centimes
d'entrée en France. L'Italie ayant développé
activement sa production vilicole, et produi-
sant à meilleur marché que nos viticulteurs,
les vins d'Italie sont venus encombrer les
marchés du Sud-Est de la France pendant
que diminuait l'exportation des vins français
en Italie, malgré le percement du Mont-Ce-
nis. On sait aussi que nos alcools, nos hui-
les d'olive, en un mot tous les produits pro-
pres à la culture méridionale, luttent contre
leurs similaires italiens à armes inégales ; en
réalité nous faisons du libre-échange au pro-
fit d'une nation qui fait de la protection à
notre détriment, du moins en matière de
produits du sol.
On nous objecte que les produits manu-

facturés sont, en revanche, favorisés par
ces mêmes traités. Qu'est-ce à dire, s'il en
est ainsi, sinon que l'on a conquis des fa-
veurs au profit de l'industrie, aux dépens de
[agriculture î Est-ce là de la bonne poli-
"que économique ? Est-ce là surtout de la
politique libérale ? Si c'est à de pareils ré-
sultats que devaient aboutir les fameux trai-
S santés, comme l'expression d'une
Wée libérale, il faut avouer que nous nous
payons de mots avec une crédulité sans pa-
'«ille, eton conçoit bien que les négocia-
«urs de pareils traités aient eu grand soin

ne pas consulter les chambres consulta-
«Tes d'agriculture.

de Meaux ayant inauguré son admi-
''isiration par un appel de ce genre, le mo-
«ent est venu pour, les représentants de l'a-
f V r̂e de dire hautement s'ils trouvent

fnr digne de la France, et con-
n.r r X ''^^«quette séduisante que lui ont
Hcrsevéramment donnée les ofTicieux et les
nectaires du dupe-échange,
(ji g g"cuUure, on ne doit pas cesser de le
ellp demande pas de privilèges ; mais

'' P ®̂ fardeau de charges
venr. P®"'" compensation des fa-
auvii l'industrie, pas plus
rrifti®,"® demande que l'industrie soit sa-

du gouvernement est de demander aux pro-
duits similaires de l'étranger des droits équi-
valents à ces charges. Voila la vérité doua-
nière. Ce n'est ni de la prohibition, ni de la
protection, ni de l'arbitraire; c'est du juste
échange, de la fiscahté équitablement com-
pensatrice, rien de plus. Ce système est
d'autant plus nécessaire que pas un seul
Etat n'usera à l'avenir de réciprocité envers
nous, pas plus qu'on n'en a usé jusqu'ici.
Tous nos voisins sont comme nous grevés de
budgets accablants, et ils ne se font pas fa ute
de taxer au maximum les marchandises et
denrées étrangères, et avant tout nos vins et
nos eaux-de-vie.
Il faut être singuUèrement naïf pour prê-

cher le libre-échange dans un moment où
tous les Etats sans exception pressurent au
maximum l'éponge de leurs douanes et de
leurs accises sur les denrées que la France
peut leur exporter sur la plus large échelle,
ses vins et ses eaux-de-vie.

Puisque l'agriculture est enfin consultée
dans cette question du remaniement de no-
tre régime douanier, il faut qu'elle fasse en-
tendre la voix du bon sens et de la justice. 11
faut surtout qu'elle demande que les Etats
contractants renoncent à isoler le régime
douanier du régime des accises ou impôts
de consommation. Qu'importe au produc-
teur de vins ou d'eaux-de-vie que les taxes
prohibitives qui le frappent à l'étranger
soient le fait de la douane ou de l'accise 1
C'est la somme de ces taxes réunies qui dé-
cide si elles sont modérées ou prohibitives ;
c'est l'ensemble de ces taxes qui décide si
une denrée est susceptible de consommation
courante ou une denrée de luxe. Or c'est
cette dernière condition qui «st faite partout
k nos produits viticoles, et cela, sous le
couvert mystificateur de la liberté commer-
ciale !

Le jour oti les Etats européens voudront
faire du libéral et équitable échange, il faudra
faire table rase de celte distinction entre
les barrières du dehors et les barrières
du dedans, et régler les conditions de l'é-
change d'après la totalité des taxes que de-
vront acquitter toutes sortes de produits
pour passer du producteur au consomma-
teur.
Nous espérons que les chambres d'agri-

culture prendront en sérieuee considération
ce point de vue pratique, qui a toujours été
systématiquement mis de côté, et que, grâce
à leur intervention, le régime actuel sera
remplacé par un régime plus sérieusement
libéral, quelque nom que les théoriciens ju-
gent à propos de lui donner.

(Gazette des campagnes.)

Chronique générale.

à se» intérêts.
^eschwgQs énormes l'agriculture supporte

à l'intérieur. Le devoir

Le Français croit savoir qu'on se serait un
peu trop avancé en ce qui concerne les tra-
vaux tout préparatoires faits par M. Dufaure
sur la loi du Sénat.
« Le projet qui a été communiqué à M.

Batbie et à M. Lefèvre-Pontalis n'est pas im-
primé et n'a pas même reçu encore une for-
me définitive. C'est, assure-t-on, un manus-
crit très-chargé de notes, de renvois indi-
quant pour les principaux articles, à côté de
la solution à laquelle se rattache provisoire-
ment le rédacteur, d'autres solutions qui
sont placées presque au même rang et aux-
quelles on est disposé à se rallier suivant le»
circonstances.
» A ce point de vue, l'analyse donnée par

le Temps n'était donc pas absolument exacte,
puisqu'elle présentait comme définitives des
dispositions tout au plus indiquées comme
étant préférables à telles ou telles autres.
Ainsi, notamment pour la nomination du
délégué dans les communes soumises au ré-
gime d'une commission municipale, le parti
de M. Dufaure ne serait nullement arrêté, et
il se serait montré tout disposé à étudier
d'autres systèmes. »

On annonce qu'à Uoccasion de la présen-
tation de la nouvelle loi sur la presse, toutes
les mesures de rigueur qui atteignent les
journaux vont être rapportées.

*
* *

La commission chargée, sous la prési-
dence de M. Ernest Picard, de réviser la loi
de 1867 sur les sociétés par actions poursuit
ses travaux avec beaucoup d'activité. On es-
père qu'elle sera en mesure de présenter un
projet de loi dans les premiers jours de la
session.

Le travail de la commission s'est borné à
introduire dans la loi de 1867 certaines mo-
difications relatives seulement aux sociétés
anonymes.
Le projet de loi ne rétablirait pas l'autori-

sation pour le» sociétés en général, mais il
l'exigerait pour les sociétés subventionnées
)ar l'Etat ou par les départements et pour
es sociétés de travaux publics.
La commission s'est demandé si les ac-

tions devraient être nominatives j usqu'à leur
entière libération ; quel» devraient être le»
droits de l'assemblée générale ; si l'on de-
vait punir le fait de voter dans une assem-
blée avec des actions dont on ne serait pa»
propriétaire.
Elle s'est également préoccupée des inté-

rêt» des obligafions, jusqu'ici fort négligées.
Elle hésite centre deux systèmes : organiser
parmi les obligataires un contrôle et une
surveillance ; ou bien soumettre l'émission
des obligations à une autorisation ou à un
veto, celle-ci ne pouvant dépasser le capital
versé.
La commission a pris l'avis de plusieurs

membres du tribunal de commerce, et a en-
tendu MM. Dufour, Deleuze et Guibert, an-
ciens agréés.

LES ENTREVUES DE SOUVERAINS.

Il nous faut revenir sur les pérégrina-
fions premières et sur les entrevues im-
périales déjà commentées par une partie
de la presse européenne, malgré l'incerti-
tude dont leur accomplissement est encore
environné.
Nous dirons d'abord que d'après des

informations diverses, le voyage du prince
impérial de Prusse en Italie n'aurait pas
la portée politique que sa course inattendue
à Naples luiavait fait attribuer au premier
moment.
Uii ordre de l'empereur duillaume lui

aurait prescrit opinément de faire cette
visite au roi d'Italie, dans un simple but
de courtoisie, et pour aniioncer, — ajoute-
t-on — à Victor-Emmanuel, que l'empe-
reur Guillaume n'avait pas renoncé à aller
le voir en personne.

On prête, en effet, cette intention au
chef de la maison d'Hohenzollern, qui la
mettrait à exécution vers le 15 juin.
En attendant, il recevrait à BerUn l'em-

pereur Alexandre, lui donnerait à Postdam
une grande fête militaire, irait ensuite faire
une cure à Gastein, déterminerait l'empe-

reur d'Autriche à se joindre à lui, pour
visiter à Ems l'empereur Alexandre et fran-
chirait enfin les Alpes, si la température et
les médecins ne venaient pas mettre encore
une fois obstacle à ce projet.
Nous ne saurions dire ce qu'il y a de

vrai ou d'imaginaire dans ce programme,
que d'autres informations contredisent en
plus d'un point.
Il est certain, du moins, qu'on parait

attacher à Berlin une grande importance
à cette entrevue ; mais il reste à savoir si
François-Joseph, qui doit visiter d'autres
provinces, après sa tournée en Dalmatie,
pourra répondre aux désirs de l'empereur
d'Allemagne en admettant qu'on fasse cette
démarche auprès de lui.

Quant au but de la nouvelle entrevue
des trois potentats qu'on rêverait dans
les hautes régions officielles de la Prusse,
il serait difficile de le préciser, et les hy-
pothèses qui se sont produites jusqu'à ce
moment ne présentent rien de vraisem-
blable.

La lettre adressée de Paris au Times et
dont on a déjà lu le résumé télégraphique,
tendrait à faire supposer que le parti mili-
taire allemand l'emportant dans les con-
seils du gouvernement, M. de Bismark
voudrait poser devant les empereurs réu-
nis la question d'une nouvelle guerre aveo
la France.

Mais le Times considère ces informa-
tions comme « extravagantes », et nous
partageons son sentiment, quoique cette
nouvelle soit assez en harmonie avec une

dPérpeêscsheelibadrree,sdséeeVdiee*n•nBe• e.
rlin à la Nouvelle

SCRUTIN DE LISTE D'APRÈS M. DE LAMARTINE.

En 4 848, M. de Lamartine, républicain,
définissait le scrutin de fiste dans son Con-
seiller du Peuple. Tout Ce qu'il en dit n'a pas
cessé d'être vrai :

« 11 ne donnera jamais qu'un éternel
mensonge de représentation nationale, car
ce mode de scrutin est lui-même le hasard
et le mensonge organisés.
» Il est la guerre civile organisée dans

l'urne.
» Quel est le vice principal et la cause de

tous les vices du suffrage universel, tel qu'il
est pratiqué en ce moment ?
» Il n'y a qu'une voix pour répondre :

C'est le scrutin de liste.
» En quoi consiste le scrutin de fiste? Je

vais vous l'expfiquer.
» On dit à une immense collecfion d'hom-

mes, qu'on appelle un département, collec-
tion d'hommes séparés par des fleuves et
par des montagnes, qui ne se connaissent
pas les uns les autres, qui ont des moeurs,
des langages, des religion», des industries,
des cultures, des métiers différents, on leur
dit:
« Inscrivez tout à la fois sur une même

» feuille de papier dix, douze, quinze,
)> vingt, et, comme à Paris, jusqu'à quarante
» noms de représentants, noms qui vous
» sont, pour la plupart, aussi parfaitement
» inconnus que s'ils étaient des citoyens de
» Philadelphie ou des habitants de Canton »
» et jetez ce papier dans l'urne : il en sortira
» la représentation de votre intefiigence I il
> en sorUra la représentation de votre mo-
» ralité , de votre conscience, de votre vo-
» lonté réfléchie et personneUe ! !

— » Dites donc, répond le peuple sensé,
» qu'il en sorfira le hasard, le mensonge
» électoral, la déception, la cabale, Tin-
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» Irigue, le scandale souvent 1 Mais mon
» intelligence ma préférence, mon choix
» éclairé et réfléchi, ma conscience ma
» volonté personnelle?... Comment voulez
» vous que tout cela en sorte, puisque je ne
» ly ai pas mis? J'ai voté à tâtons, et vous
» vou ez que mon suffrage ne soit pas aveu-
» g e 7. Allez. vous vous moquez du peu-
» pie! Une loterie de noms tirés de l'urne
» par un enfant vaudrait mieux, car l'en-
» tant est innocent et impartial, et l'intrigue
» qui unit la main du peuple est perverse
> et corrompue I »
» Voilà ce que répond avec raison le

peuple aux escamoteurs du suffrage univer-
sel qui lui ont soufflé le scrutin de liste pour
voter et pour régner sous son nom I »

Après M. de Lamartine, voici maintenant
un vivant non suspect de tendance réaction-
naire, M. Taine, qui entre dans le débat.
Le Français a repris quelques passages

d'une étude qu'il a publiée dans le Temps sur
le suffrage universel et dans laquelle il expo-
sait pourquoi il considérait le scrutin de liste
comme une jonglerie.

« Il semble qu'il ait été inventé pour con-
traindre l'électeur à choisir des hommes
qu'il ne connaît pas, à voter au hasard, en
aveugle. Vous lui ordonnez de nommer
huit, dix, quinze et jusqu'à quarante-trois
députés à la fois. A peine s'il en connaît de
nom deux ou trois ; encore faut-il pour cela
qu'il soit un homme instruit", éclairé. S'il est
un paysan, un ouvrier, même un petit bou-
tiquier de village, un artisan-maître, les
chances sont nombreuses pour que tous ces
noms lui soient étrangers. —^ Admettons
qu'il s'informe. Quelqu'un lui répond que
telle liste est la bonne; sur cette réponse il
vote, et plus souvent il ne vote pas, il se mé-
fie. Car, à quoi bon voter pour huit incon-
nus plutôt que pour huit autres, et qui lui
dit que, des deux bulletins glissés dans sa
poche, le bon n'est pas celui qu'il y a laissé ?
— Vous voulez l'arracher à ses préférences
locales, à ses intérêts de clocher ? Fort bien,
mais voici un moyen encore plus efficace;
délivrez-le aussi de ses préférences départe-
mentales.
» C'est trop peu de lui faire nommer les

huit, dix, vingt ou quarante-trois députés
de son département; qu'il nomme tous ceux
de la France, sept cent cinquante. De cette
façon, son choix sera pur de toute pensée
égoïste. En outre, il aura la satisfaction et
la gloire de se voir représenté, non par un
petit groupe de députés, mais par l'Assem-
blée nationale tout entière. D'ailleurs, l'opé-
ration sera facile ; deux ou trois conciliabu-
les parisiens fabriqueront d'avance les deux
ou trois listes nécessaires; elles partiront
parla poste, et les électeurs des départe-
ments n'auront d'autre peine que d'en mettre
une dans l'urne. Ils sauront que l'une est
rouge, l'autre blanche, l'autre entre les
deux; je recommanderais même aux entre-
preneurs électoraux de fabriquer des pa-
piers de ces trois couleurs ; alors ils seraient
parlants; l'électeur n'aurait besoin que d'a-
voir des yeux, et un chien savant pourrait
presque voter à sa place. »

Etranger.

PRUSSE.

La Nouvelle Presse libre, de Vienne, publie
le télégramme suivant, daté de Berlin :

« Il se confirme qu'on profitera de la vi-
site du czar à Berlin pour faire une démons-
tration en faveur de la paix. L'intention de
M. de Bismark est de donner au czar l'assu-
rance que l'Allemagne a les dispositions les
plus pacifiques, et en même temps de le
prévenir que les mesures militaires prises
en France laissent supposer que le gouver-
nement français n'est pas animé des mêmes
dispositions." M. de Bismark laisserait en-
tendre au czar que l'Allemagne désirerait
beaucoup qu'il informât la France des dis-
positions pacifiques du gouvenrement alle-
mand. .. , • -, j
» Les bruits relatifs à une visite de 1 em-

nereur d'Autriche aux empereurs de Russie
et d'Allemagne pendant leur séjour à Ems
se maintiennent. »
AVienne, on déclare ce dernier bruit con-

trouvé, et le Standard dit à ce sujet :
« Notre correspondant de Vienne dément

formellement la nouvelle donnée par quel-
ques journaux, et d'après laquelle 1 empe-

mÊm
reur d'Autriche aurait l'intention de prendre
part à l'entrevue de l'empereur d'Allemagne
et du czar à Ems. »

Le Times publie les dépêches suivantes :
« La nouvelle de l'arrestation d'un indi-

vidu rôdant autour de la maison de M. de
Bismark avec un pistolet chargé dans sa
poche est confirmée. Le prisonnier est un
ouvrier mécanicien vivant dans un faubourg
de la métropole. Il a été provisoirement mis
dans un asile d'aliénés.

» Le cas de M. d'Arnim ne pourra guère
revenir devant les tribunaux que dans la se-
conde quinzaine du saois de juin. »

Le tribunal de Metz a condamné 150
jeunes gens qui s'étaient soustraits au ser-
vice militaire, en passant en France ou en
Suisse, à des amendes variant de I à 15
marcs. Les défendeurs ont naturellement
fait défaut, mais leurs parents sont respon-
sables du paiement des amendes.

On envoie de Rome au Bien public la cu-
rieuse information suivante, qui montre que
les Prussiens sont toujours... des Prus-
siens :
« Le gouvernement de Berlin fait secrè-

tement exécuter ici un minutieux travail
d'information sur la Chambre des députés.
» Ce mémoire, qui commence par une

histoire abrégée des vingt dernières années,
contient sur chaque membre du Parlement
des détails qui font soupçonner le but pour-
suivi par le gouvernement prussien.
» Ce mémoire décrit avec exactitude tous

les partis qui composent la Chambre, et dé-
hmite avec une précision mathématique les
forces dont chacun de ces partis dispose ; il
donne une biographie sommaire de tous les
députés.
» Ceux qui ont ou sont appelés à avoir

une grande influence sont désignés d'une
façon particulière dans ce travail, qui repré-
sente la véritable physionomie de la Cham-
bre italienne.
» Tous les députés y sont classés par

catégories : Capacité, — noblesse, — richesse,
— caractère, etc.
» Il parait que le gouvernement prussien

a tenu surtout à connaître exactement les
ressources personnelles de chacun d'eux.
» Ce travail coûte au chancelier fédéral la

somme de 6,000 francs. »

Nouvelles militaires.

On assurait l'autre jour que le personnel
administratif de l'armée territoriale se com-
poserait d'un major, d'un Ueutenant ou
sous-lieutenant et d'un sous-officier, tous
placés sous la direction du commandant de
recrutement.
Telle est, en effet, l'organisation adoptée

pour l'infanterie. Il convient d'ajouter, pour
les autres armes, artillerie, cavalerie, qu'un
personnel administratif analogue sera cons-
titué, non plus dans chaque subdivision,
mais dans chaque région.

Sa mission sera également d'immatri-
culer les hommes, de dresser les contrôles
par corps, ainsi qu'un répertoire général
pouvant faciliter les recherches. Pour opé-
rer ce travail considérable, ce personnel
administratif, comme celui de l'infanterie,
pourra d'ailleurs réclamer l'aide d'un cer-
tain nombre de secrétaires auxiliaires qui
devront être mis à la disposition du capi-
taine-major par les généraux commandant
en chef.

Les élèves de l'Ecole militaire de Saint-
Cyr ont été armés cette semaine du nou-
veau fusil Gras et de l'épée-baïonnette à
poignée en bois de noyer.

A la suite de malentendus survenus en-
tre le ministère de la guerre et la Réunion
des officiers, le président de celle-ci, qui était
en même temps son fondateur, a dû donner
sa démission : il a été remplacé par le colo-
nel de cavalerie Rosier.

Le nouveau règlement sur le service en
campagne de l'infanterie sera distribué aux
troupes avant les grandes manoeuvres, vers
lafin du mois de juillet.

La liste des généraux do 'î^sion ins-
pecteurs généraux pour l'année 187o a
ïié arrêtée récemment par le min stère
de la guerre. Elle paraîtra dans quelques
jours.

On écrit du camp de Rocquencourt, 7

™ Les ofiiciers du 7» régiment de dragons
avaient convié, mercredi, au camp de Roc-
quencourt, leurs camarades des 18°, 24' et
25" dragons, des A» et 9* cuirassiers, du 12
hussards et du 17* chasseurs, à un steeple-
chase d'un nouveau genre, un « rallie-pa-
pier, » qui a été très-brillant. Des cavaliers
désignés, partant avec un peu d'avance, doi-
vent arriver au but indiqué en échappant
aux poursuites d'autres cavaliers, et en se-
mant la piste de feuilles de papier afin qu'on
ne puisse perdre leurs traces. MM. Humann
et d'Auberjon, les vainqueurs du rallie-pa-
pier. ont été chaleureusement applaudis.

La fête s'est terminée par une magnifique
collation offerte par MM. les officiers du T
dragons à leurs invités, au nombre desquels
figurait un essaim de charmantes dames :
M'-^'d'Exea, d'Auberjon, de Dampierre, de
Grailly, de Champvalliers, de Cuny, de Bon-
nemain, Chalus, Martell,deLaitours,etc.

Les dernières nominations dans le cadre
de l'état-major général de l'armée donnent
lieu à ces observations :

Le plus jeune général de division de la
cavalerie est M. de Galiffet, qui, sauferreur,
est né le 23 janvier 1830.

Le plus jeune général de brigade de la
cavalerie est M. Cousin de Montauban, né
le 9 mars 1830.
Enfin, le plus jeune colonel de la cava-

lerie est M. Ney d'Elchingen , qui vient
d'être nommé, et qui est né le 3 mai 1835.

Le ministre de la guerre vient d'adop-
ter, après en avoir référé au conseil des
ministres, les dispositions suivantes, rela-
tives aux honneurs funèbres mifitaires à
rendre aux membres de la Légion d'hon-
neur appartenant à l'ordre civil. Confor-
mément au décret du 24 messidor an XII,
et malgré les doutes qui s'étaient produits à
cet égard, les honneurs funèbres doivent
être rendus à tout légionnaire décédé dans
une ville de garnison.

Les troupes commandées pour rendre
cet honneur iront à la maison mortuaire,
assisteront ensuite à la cérémonie religieuse
et feront escorte lors de la levée du corps,
durant un espace de 500 mètres au moins,
et de 1 kilomètre au plus, dans les villes
ofi le cimetière est à une grande distance ;
dans les villes où il n'y a qu'un kilomètre,
les troupes continueront à faire le service
d'escorte jusqu'au lieu de l'inhumation.
Dans les autres, les troupes, arrêtées
aux distances indiquées, porteront ou
présenteront les armes, suivant le grade
du défunt, et laisseront défiler le cortège.

L'administration militaire va mettre en
adjudication la construction de huit nou-
veaux forts à élever sous Paris.

Les entrepreneurs déjà chargés de la
construction des premiers forts, et ayant à
utiliser leur premier matériel, se portent
presque tous adjudicataires.
On sait que ces forts sont construits sur

un modèle tout nouveau.

La Compagnie du chemin de fer de la
Vendée inaugurera son service d'été, sur
la ligne de Poitiers à Saumur, le 1" juin.
On fera coïncider cette ouverture avec l'i-
nauguration du tronçon de Chinon à
Tours.

GRAND FESTIVAL A ANGERS.

La Société Sainte-Cécile d'Angers orga-
nise, pour le dimanche 27 juin prochain,
sous les auspices de l'Administration mu-
nicipale, un grand Festival composé de
choeurs avec ou sans accompagnement
pour Orphéons, et de morceaux pour Mu-
siques d'harmonie et de Fanfares.

L'Ouest de la France se trouvant encore
cette année privé de Concours, la commis-
sion d'organisation a pensé que ce Festival
serait agréable aux Sociétés musicales de

notre déportement et des déparwT^
sins, cl qu'il semit aussi un moyenï>
lalion pour les exécutants et pour,
qui les dirigent. c ç̂j.^

Chaque Société, si elle le désirn
entendre seule dans un concert n ®̂
donné, de 2 à 5 heures, nu Théâtr ^
Orphéons, et au Jardin du Mail narY^'"'®»
siques d'harmonie et les Fanfares

Une médaille commémorative 8er«
à toute Société ayant pris part au FP ?

En outre, la commission d'orgAnî!!?.''
verme

'héon,(
sîque d'harmonie et de la'Fanfare ri"""'""
Société aura exécuté avec le plus de
les morceaux de concert.

Les compagnies de chemins de fer
le voyage, feront les réductions
et des mesures seront prises pour oup i '
Sociétés soient traitées convenablement n
des prix très-modérés, dans les hôtels d! iî
ville.

d' »̂»

décernera une médaille de vermeil
module

d

'aiiûn
3, aux chefs de l'Orphéon
d'harmonie et de la FanfaVo i

La lettre adressée par la commission
ganisation à chaque directeur de Sociéu
termine ainsi : ° ^^
« Nous espérons, monsieur le direclp,,,

que vous répondrez favorablement à net
invitation, et que vous voudrez bien avant
le 20 mai prochain, nous adresser votî
adhésion, afin que nous puissions vous en
voyer les morceaux que vous n'auriez m
dans votre répertoire et qui seront exécuiî
au Festival. » "

Les adhésions et demandes de renseigne
ments doivent être adressées à M. Th. Vaii"
lant, rue Royale, 33, à Angers.

Programme du Festival
Les Sociétés chorales chanteront :
1 ° France ! (Ambroise Thomas).
2» Choeur de Pierre de Médicis, avec ac-

compagnement de musique militaire prince
Poniatowski).

3® Le Chant des Bannières [Laurent de
Rillé).

Les Sociétés instrumentales exécuteront;
1 » Le Vin d'Anjou, pas redoublé (Favre-

Danne).
2* La Druidesse, marcha (Guilbert).
3* Jemmapes, marche (Ryembault).
Festival Polka {ï&yTQ-Daaae).

EN,

sux.g»'
^vice»
culièr'-
valeur '
4874.
Enfi^

accor'i®
gardes
16S oeal
décèï.
teutes
cas vier
tefflent
préside
a'ÂDge'
colay.
le 28 a'
de la se
du ma
bracon

derniei
Lai

nisée
départ
rons q
rendis
L'ai

dent:
Les

bulleti
les bt
rue Sî
voloni
les tra

SOCIÉTÉ CENTRALE DES CHASSEURS.

Le Journal de Maine-et-Loire vieDt de pu-
blier l'article suivant :

Le mois dernier, nous annoncions que la
Société centrale des Chasseurs, qui a pour bul
d'aider à la répression du braconnage, était
en train de s'étendre dans nos départements
de l'Ouest, et de constituer en Maine-et-
Loire un de ses principaux centres.
La chose est faite aujourd'hui pour deiiï

de nos arrondissements. M. Brouard, déjà
lieutenant de louveterie de notre départe-
ment, est nommé président de l'arrondisse-
ment d'Angers.

La Société centrale des Chasseurs a son siéW
principal établi à Paris, 17, rue Cambacé-
rès, sous la haute direction de M. le marquis
deNicolay. Elle embrasse aujourd'hui 1»
départements de la Seine, Seine-et-Oise.
Seine-et-Marne, Seine-Inférieure, Somme.
Pas-de-Calais, Haute-Marne, Eure, Eure-et-
Loir, Loir-et-Cher, Loiret, Maine-et-Lojre.
et elle se propose de s'étendre sur toute
France. ,,
Parmi ses membres, elle compte de»

maintenant de très-nombreux adhérems-
mais elle devrait y compter tous les ctia^
seurs et tous les grands agriculteurs, car «
but est d'arriver à préserver par toute
France de l'atteinte des braconniers,
ou petits, la mésange comme la pe^"*'
cerf, qui sert aux plaisirs du "Che,
le petit oiseau qui défend contre la cnev'
et les autres insectes le verger du /-nt

Les ressources de la société cons'S'^
dans les dons qui lui sont faits, et da"» y,
cotisation annuelle de dix francs, au m ^
mum, payée par les sociétaires. La co
lion de la première année est de
les souscriptions partent toujours du ' J

Afin d'encourager la surveillance des p^
priétés et la constatation des déhls ue ^
connage, colportage et vente de g' Ĵ ^
temps prohibé, détention d'engins. e
Société centrale des Chasseurs donne
mes en argent : geo''
1 » Aux gardes des souscripteurs ou

de la force publique, qui constatent ^
lits de braconnage s u i v i s de condamn"
ou qui font honorablement preuve
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^ ^ ^ ^ Q V i ^ d ^ ^ de leurs fonc-
. d'énergie aai

fefl»^®!^ ^ffSociété centrale des Chasseurs
En ^^^ inour I7.80i francs de primes,

«ainsi pa.KAcerne en outre des médailles
' La société ^ t r e s personne», dont les
aui S" ont mérité nne récompense parti-

culièr^'/ 8 000 fr., ont été délivrées en
valeur de

ifl Société centrale des Chasseurs
« secours extraordinaires aux

accorde des ^^ collision avec
g«f'^®®,Surs et braconniers ; en cas de
le« être donnés aux
âécè»' ®̂ «uTorphelins des victimes. Le

fL «e orésenter dans notre dépar-
C8®̂'®, îdimanche dernier, M. Brouard ,
tement ; go ĵété de l'arrondissement

le marquis de Ni-
d'AngerS' " ^ m e ĵe cinq cents francs, votée
fïJ;ïri dernier par l'assemblée générale
^ «Sté à titre

d̂u®'m®\ailhhPeuurreeuwx Gaduedisne,^
caosusraslsepsciotneuéur rlpsaavrseeudvelees

l^"''TntiéÏÏgardedeM. de la Borde
î de Segré, et fut assassiné en janvier

^'uSociéU centrale des Chasseurs orga-
Hflns deux arrondissement de notre

Sittemen^^^^ No"s espé-
riWelle s'étendra promptement aux ar-
ndissements de Saumur. Cholet et Baugé.
L'arrondissement d'Angers a pour prési-

dent : M. Brouard, rue Ménage. U.
Les statuts complets de la Société et des

bulletins de souscription sont déposés dans
les bureaux du Journal de Maine-et-Loire,
rue Saint-Julien, 22. Nous nous chargerons
Tolontiers de recevoir les souscriptions et de
lestransmettreàM. Brouard. — E. G.

La Société départementale de pharmacie
a encore obtenu, samedi, quatre condamna-
tions contre MM. les épiciers et droguistes
d'Angers convaincus d'avoir vendu illégale-
ment, à poids médicinal, de l'huile deloie de
morue, du quinquina, de la rhubarbe en
poudre, des pastilles de Vichy et du séné. Il
y a eu trois condamnations à 500 fr. d'a-
mende et 50 fr. de dommages-intérêts, et la
quatrième à 50 fr. d'amende et 50 fr. âe
dommages-intérêts.
Deux autres affaires du même genre ont

été ensuite appelées et remises à huitaine
pour le prononcé du jugement, savoir : M"*
Chevalier-Durand, marchande d'huiles, fau-
bourg Bressigny, pour vente d'huile de foie
de morue en quantité pharmaceutique ; M™
Teuve Gaucher, confiseur, rue Saint-Aubin,
pour vente de pastilles de santonine.

«̂ «̂«̂ •^•iiilllllll II M Il

Les courses de Nantes auront lieu les 26
et 29 aotlt, sur la prairie de Mauves.

M. le général de division Cambriels (Al-
bert), commandant la 27" division d'infante-
ne, a été nommé au commandement du 4 0'
corps d'armée et de la 4 0' division militaire,
î<! remplacement de M. le gé-
néral Forgeot, placé, sur sa demande et
P?ur raison de santé, dans la position de
disponibilité.

Un journal annonce que M. Wallon vient
JZ ŷ^^ une circulaire concernant l'en-
«ignement littéraire dans les lycées et collé-

festf^ï du 4" janvier prochain, les pro-
la litM . devront faire l'histoire de
a t ttérature à leurs élèves. En troisième et
ralnro??®' étudiera l'histoire de la litté-
lil''l«érra.Vtur̂e rf®ra;neçnairsheé. torique, l'histoire de la

gnép if, i- ® nouvelle convention postale si-
on niïï i France et l'Allemagne,
l'auirp H™®^^'^^ expédier d'un pays à
concurrp?. la Po^te jusqu'à
Pour . ' soit 300 marcs.

est d eTn • Allemagne, la
•lerÂlipl par 4 0 fr.; pour ceux
tï ârc tn'wounrî̂ 5J0îfmarcs. elle est d'undemi-

ll^^'^WVnion libérale:

'«st dS;.^®?",®' "n® explosion qui
îpauu ip ® poudrerie militaire du
suivent: renseignements qui

Le 30 avril, vers 4 heures du soir, on
venait de mettre en marche les meules à
broyer le charbon de l'nsine n" 4 et 5, lors-
que le feu, se déclarant dans le charbon,
une explosion eut lieu, mais sans atteindre
personne.
L'usine n* 4 mesure 4 4 mètres de lon-

gueur sur 8 mètres de largeur ; les ardoises
seules ont sauté.
Quant à l'usine n" 5, qui mesure 6 mè-

tres 50 sur chaque côté, il ne reste que les
murs, le toit ayant entièrement sauté.

La perte est évaluée approximativement à
40,000 fr.

Jeudi dernier, jour de l'Ascension, M. le
curé de Lussault s'aperçut, au moment de
l'oftîce, que le ciboire d'à son église venait
d'être enlevé.

Les soupçons se portèrent immédiatement
sur un étranger qui avait passé le matin
dans le village.

Le maire fit aussitôt atteler une voiture
et, accompagné de son adjoint, prit la roule
de Monllouis, vers laquelle l'étranger s'était
dirigé peu de temps auparavant. Ils l'eurent
bientôt rejoint, le dépassèrent sans rien lui
dire et firent en sorte d'arriver à Monllouis
quelques minutes avant lui, de sorte qu'à
son arrivée dans le village tout fut préparé
pour procéder stirement et sans danger à
son arrestafion.

C'est, en effet, ce qui arriva, et noire
homme fut trouvé encore porteur de l'objet
volé.

COUR »*APPGSi
On lit dans le Journal de Maine-et-Loire :
Dans l'une de ses dernières audiences, la

Cour d'appel d'Angers a rendu un arrêt
très-intéressant et très-bon à faire con-
naître. Nous n'avons point à analyser l'af-
faire, l'arrêt lui-même mettra le lecteur au
courant.
Le voici :
Entre M. le procureur de la République près le

tribuDal de Saumur, appelant d'un jugement cor-
rectionnel de ce tribunal, ea date du 12 mars
1875, lequel renvoie le prévenu ci-après nommé de
la plainte portée contre lui pour contravention à la
police des chemins de fer ; d'une part ;
Et Rocand, Jean-Marcel, âgé de 34 ans, né le

21 novembre 1840 à Nueil-sous-Passavant, arron-
dissement de Saumur, garçon meunier, demeurant
au Coudray-Macouard, arrondissement de Saumur,
veuf, deux enfants, non condamné ;
Ayant comparu en personne, à l'audience du 26

avril dernier, assisté de M' Fairé, avocat, d'autre
part ;
La Cour appelée, après avoir entendu M. le con-

seiller Gendevraye dans son rapport, le prévenu
dans son interrogatoire, M. le premier avocat gé-
néral Leury dans ses réquisitions, le prévenu
par l'organe de son avocat, dans ses moyens
de défense ; le tout à l'audience du 26 avril der-
nier ;
Vidant le délibéré ordonné à cette audience ;
Considérant que de l'instruction et des débats

résultent les faits suivants :
Le 6 février dernier, sur les neuf heures et demie

du matin, Rocaad conduisait une voiture attelée de
deux chevaux et suivait le chemin vicinal de Saint-
Just-sur-Dive à Méron, traversant à niveau la voie
ferrée de Poitiers à Saumur, entre les stations de
Saint-Cyr-en-Bourg «t Montreuil-Bellay. A l'appro-
che de ce passage, le prévenu était à 20 ou 30 mè-
tres derrière son attelage, qui put alors pénétrer
sur le chemin de fer. Le cheval de devant non di-
rigé fit un détour et s'engagea même sur l'entre-
voie, ou l'on a constaté l'e^reinte de ses pieds.
Rocand accourut alors etfit reprendre à l'animal la
route qu'il avait à suivre, mais il était trop tard :
le détour du cheval avait occasionné une perte de
temps et un stationnement qui amenèrent un acci-
dent. Le train de Poitiers, arrivant alors à toute
vitesse, heurta la voiture qui entraîna les deux che-
vaux avec elle ; elle fut broyée par morceaux et les
chevaux tués sur le coup ; la locomotive et trois
wagons ont été endommagés par le choc.
Considérant que, si Rocand s'était tenu près de

ses chevaux, comme il le devait, il les aurait arrêtés
à l'approche du train ; ou bien, engagés sur la voie,
iljes eût pressés, aurait facilement évité le détour
du cheval de devant, le léger retard et le stationne-
ment qui en ont été la conséquence, et qu'il eût
ainsi traversé la voie sans accident. Car, s'il les eût
accompagnés et surveillés, il aurait certainement
vu de loin, ainsi que le prouvent les documents
produits, le train arrivant de Poitiers.
Considérant qu6 Rocand n'est pas fondé à sou-

tenir que, le sifflet réglementaire ne s'étant pas fait

entendre, il est à l'abri de fout reproche; que cette
contravention regrettable ne le justifie pas; qu'il
reconnaît lui-même, dans son interrogatoire du 12
mars, qu'il était à une certaine distance de son
attelage, quand celui-ci pénétrait sur la voie fer-
rée ; qu'ainsi c'est par son fait que les chevaux
ont continué leur chemin, puis stationné sur cette
voie.
Considérant qu'habitant le pays il devait con-

naître l'heure du passage de ce train ; qu'il n'est
pas admissible que par cela seul qu'un passage à
niveau est libre et ouvert, il n'y ait ait aucune pré-
caution à prendre par les voyageurs qui, au con-
traire, doivent avoir d'autant plus de prudence
qu'ils ont plus de liberté de circulation.
Considérant qu'à la vérité cette prudence n'est

pas exigée au même degré, du moins, lorsqu'une
enceinte du chemin de fer d'intérêt général, habi-
tuellement fermée par des barrières, est ouverte au
public, qu'elle l'est alors par le fait et sous la res-
ponsabilité de l'administration, mais qu'il en est
tout autrement d'un passage à niveau d'un chemin
de fer d'intérêt local, constamment ouvert, où il n'y
a ni barrières ni employés indiquant que l'on peut
passer sans risques ; que cès passages s'effectuent
sur la propre responsabilité des particuliers qui doi-
vent y apporter les soins d'une prévoyance au moins
ordinaire, et que Rocand en a manqué d'une ma-
nière absolue.
Considérant en droit que l'on peut dire que tout

chemin de fer a une enceinte, quoiqu'elle ne soit
pas déterminée par des clôtures, comme l'on dit
l'enceinte d'une ville ou d'une propriété ; que l'en-
ceinte d'un chemin de fer non-clos, c'est le terrain
dont l'administration est propriétaire ou dont elle a
la jouissance ; que les prescriptions do police, qui
défendent de s'introduire et de stationner dans l'en-
ceinte des chemins de fer d'intérêt général sont ap-
plicables à ceux d'intérêt local ; que la loi du 12
juillet 186S n'a nullement abrogé les dispositions
de l'ordonnance du IS novembre 1846, concernant
la police des chemins de fer d'intérêt général, puis-
qu'au contraire elle les rend applicables à ceux
d'intérêt local par son article 4, et que Rocand a
contrevenu à ces dispositions en s'introduisent et
stationnant sur le chemin de fer, comme il est dit
ci-dessus.
Vu en conséquence l'article 61, paragraphes 3 et

4 de la première ordonnance et 21 de la loi du
15 juillet 1845 , lesquels articles dont lecture
a été donnée par M. le président, sont ainsi
conçus :
Art. 61 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 :

Il est défendu à toute personne étrangère au service
du chemin de fer :

1° De s'introduire dans l'enceinte du chemin de
fer, d'y circuler ou stationner; d'y introduire
des chevaux, bestiaux, ou animaux d'aucune es-
pèce ; d'y faire circuler ou stationner aucunes voi-
tures ;
Loi du 15 juillet 1845, art. 21. Toute contraven-

tion aux ordonnances royales, portant règlement
d'administration publique sur la police, la sûreté et
l'exploitation du chemin de fer, et aux arrêtés pris
par les préfets, sous l'approbation du ministre des
travaux publics, pour l'exécution dé ces ordonnan-
ces, sera puni d'une amende de 16 à 300 ir.;

Par ces motifs,
La Cour infirme le jugement rendu par les pre-

miers juges, et condamne Rocand en cinquante
francs d'amende ;
Et, vu l'article 194 du Code d'instruction crimi-

nelle, le condamne aux dépens de première instance
et d'appel.
Ainsi jugé et prononcé, le 3 mai 1875.
Chambre des appels correctionnels : M. Camille

Bourcier, président.

Faits divers.

en 4 853 de 84 litres, a dépassé 400 litres
depuis 4 869.

A Paris, ce chiffre est plus que doublé;
ohaqtje mdividu consomme par an 217 li-
tres. La production, ou pour mieux dire la
culture, ne s'est pas élevéedans la même pro-
portion ; efie a progressé de 30 0/0 environ.
Il faut aussi remarquer que les 8 miUions
d'hectolitres de vm employés chaque année,
vers 4 829, à la fabrication de l'eau-de-vie,
ne sont plus aujourd'hui soumis à la distil-
lation.
Au point de vue de l'hygiène, on ne peut

accuser le vin d'aucun ravage. Le grand cou-
pable, c'est l'alcool. La consommation qui
est restreinte dans les pays viticoles, s'ac-
centue principalement dans la région du
Nord (Seine-Inférieure, Somme, Aisne) et
dans les grands centres de populatiotî.

Cette consommation exerce une influence
sensible sur certaines affections (aliénation
mentale, paralysie, consomption) et sur le
nombre dés répressions judiciaires.

«
Les archéologues s*on*t dans la joie ; il pa-

rait qu'on vient de retrouver le corps de
saint Clodoald, petit-fils de Clovis, et fils
de Clodomir, qui échappé au poignard de
ses oncles Childebert et Clotaire, fonda, il
y a quelque douze cents ans, l'abbaye de
Saint-Cloud.

C'est à Saint-Cloud, naturellement, que
la découverte a été faite. II y a quelques
mois, un vieux prêtre trouva, en foufilant
dans des paperasses, des indications qui
lui parurent assez précises pour espérer dé-
couvrir le tombeau ofi avait d'abord été
déposé le corps de Clodoald.

Des fouilles furent aussitôt commencées
dans l'emplacement de l'une des maisons
incendiées, en face de l'église, et l'on dé-
couvrit, à une profondeur de quatorze mè-
tres, la crypte ou reposait, depuis douze
cents ans, le corps du peUt-fils de Clovis.

Malheureusement, l'argent manqua pour
continuer les fouilles, et il fallut les suspen-
dre, mais elles seront prochainement repri-
ses, car on ne doute pas qu'elles n'amènent
de nouvefies découvertes.
Attendons-nous, en conséquence, à rece-

voir une avalanche de mémoires pour et
contre l'authenticité des tombeaux décou-
verts. Je vous l'ai dit, il y a encore de beaux
jours pour les archéologues.

* *

Le capitaine Boyton est décidé, paraît-il,
à recommencer sa tentative de traverser la
Manche. Cette fois, il partira de Boulogne
pour atterrir à Douvres — mais il ne veut
pas être accompagné; ce sont les craintes
de ceux qui assistaient à son expérience qui
l'ont empêché, à ce qu'il dit, de réussir com-
plètement.

C'est vers lafin de mai qu'il exécutera son
projet, et il ne compte pas aUer à Paris
avant les premiers jours de juillet.

Voici quelques renseignements staUsti-
ques sur la consommafion du vin et de l'al-
cool en France :

La moyenne de la consommation indivi-
duelle du vin, qui était en 4 829 de 62 htres,

UN LIBRE-PENSEUR IN POLICE CORRECTIONNELLE.

Nous lisons dans le Moniteur judiciaire de
Lyon :
« .Maldant, quoique maçon, est un libre-

penseur, un esprit fort. A ses heures, il bâtit
et démolit.
» A Saint-Clément-les-Places, il fait l'édu-

cation de la jeunesse à sa manière, et lui
donne par paroles et par gestes des leçons
qu'il serait difficile de répéter. .
» Le curé le gênait beaucoup. Il l'injuria

avec son crucifix.
» Le beau jour de Pâques, après vêpres,

il entre dans l'égfise et s'approche du con-
fessionnal de M. le curé. C'était un jour de
réconcifiaUon, et Maldant voulait se récon-
cilier, à ce qu'il dit.
» M. le curé, qui savait bien à qui il avait

affaire, et avait déjà vu Maldant à l'oeuvre de
réconciliaUon, l'engage à se refirer.
» Maldant s'en va dechapefie en chapelle,

pérorant, blasphémant.
» Au pied du maître-autel, il s'avise de

vouloir donner la bénédiction.
» Cette scène déplorable se dénouait jeudi

devant le tribunal correctionnel. '
» La gendarmerie de Saint-Laurent-de-

Chamousset avait verbafisé.
» Le maire de la commune qui l'avait re-

quise demande au tribunal qu'on jdélivre la
commune de cet hôte insupportable, qui
cause de perpétuels scandales.
» Le président l'engage à se pourvoir à

cettefin devant M. le préfet, et prononce un
jugement qui condamne Maldant à trois
mois de prison.
» Il faut bien dire que ce n'est pas la pre-

mière fois qu'il comparaissait devant la jus-
tice. »

*

• •
Rhumes négfigés, bronchites chroniques,

phthisie.—Traitement rationnel et économi-
que par les Capsules de Goudron de Guyot. —
2 fr. 50 le flacon.—Dépôt à Saumur, phar-
macie Besson, et la plupart des pharmacies.

Pour les articles NEN signés ! P. GOBBI,
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LES GRANDES INDUSTRIES
I ^ ' A l V a OU

et ^septième livraisons.
Chaussures. - Ardoisières (Première parlie).

, , , SOMMAIRES.

C S ' a~u grecque, romaine et
OrZnnnna i ®̂ ^e la chaussure. -

- Les querelles
fi ri ? r®® cordonniers et des savetiers.

dans la fabrication de la chaus-
sure. ~ Les peaux et leurs préparations. -
anatomie du soulier,. - La forme. — Les ma-

nufactures angevines. — Travaux. — Ouvriers et
ouvrières. - Statistiques de fabrication.!

Araoïsières. — Situation et aspect des carrières
d'Anger^ — Anciennes traditions ; saint Lezin.
— Documents historiques. - Etat de l'industrie
ardoisière au moyen âge et jusqu'à la Révolution.
— Insurrection des perreyeurs en 1790. — Re-

prise du travail. —Création de la Commission
des Ardoisières en 1827. — Ses résultats. — Les
carrières en 1832. — Ordonnances, décrets et
règlements spéciaux. — L'inondation de 1556.

Gravures. — Carte (coloriée) des ardoisières de
Trélazé, ornée d'un dessin. — un pan-de-bois en
construction. — Fendeurs d'ardoise sous les
tue-vents.
Cet ouvrage, orné d'une Carte industrielle et

agricole de l'Anjou, de belles gravures sur bois et
de dessins lithographiques, est publié chen M. E.
Barassé, imprimeur-libraire-éditeur, rue St-Laud,
à Angers, par livraisons de 50 centimes, au nombre
de 25 environ, adressées franco aux Souscripteurs.
Les livraisons ne sont pas vendues séparément.

xssssswsmcaasrn

IlYGIÈJiE DE LA BOUCHE du' Ŝ
assainit l'haleine, tonifie les gencives et assure
d'une façon absolue la conservation des dents. —
Récompenses aux expositions de Paris 1867,
Havre 1868 , Vienne 1873. - Dépôt ches tous les
parfumeurs de France et de l'Etranger.

Un arlicle nouveau : LES PERLÉS J.-V. BONN.
aro'^lTiséès pour KUMBUBS, ^
par des qualités (rès-supen^res ^ ^

S i
nière. 90 e.). adressés a MM. V. AC»ABB ET C .
seuls propriélaircs des produits du D'J.-V. Donn,
à Paris, 44 , rue des pdites-Ecuries.

RHUMATISMES, GOUTTE, SCIATIQUE
Il n'est pas de remède plus efficace contre

les rhumatismes aigtis ou chroniques, la goutte
et ses dérivés. que l'ElIxir Antl- lthii-
usatismal de SARRAZIN-MICHEL , d'Alx. Un
seulflacon suffit ordinairement pour obtenir
une prompte guéi;ison. 20 années de succès
et nombreuses attestations. Prix : 10 fr. le
flacon. Envoi contre un bon de poste.
Dépôt à Saumur, pharmacie GABELIN.

C . I E W N DE FEJI

S e rv i c e a'hive,.

D^P^^ts de Saumur pour p .

- 10 _ , - '
«u soir,

I^éparts de Poitiers pour Sn
mixtes du

' ~ - ^«so^;
Tous ces trams sont omnibus.

P. GODET,

COURS D E L A BOURSE D E PARIS DU 8 MAI 1875.

Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 % jouissance décembre. . .
f A /a n / £ . * â V

63 15 » » » 35 Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Sue*, jouiss. janv. 70. 625 B n B 15 B

4 t/2 Vojouiss. septembre. . . 92 50 0 D » 60 comm., 125 fr. p. J. nov. . 727 50 B S B B Crédit Mobilier esp., j. juillet. 747 50 D » 77 50
5 % jouiss. novembre . . . . ICI 35 » n » 35 Crédit Mobilier 220 > » » 97 50 Sociètéaulticbienne. j. janv. . 660 » » B 2 50
Obligations du Trésor, t. payé. 470 » 1 25 0 0 Crédit foncier d'Autiiche . . . 535 t) • » 7 50
Dép. de la Seine, emprunt 1857 233 e » »• B 50 Charentes, 400 fr. p. ). août. , 355 » * t D 0 OBLIGATIONS.
Ville de Paris, oblig. t855-1860 460 B » D B D Est, jouissance nov. . . i . . 530 » B B 3 75

— 1865, 4 Y„ 482 50 ft » 7 50 Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 910 H B » 2 50 Orléans 309 50 > B « B

— 1869, 3% 325 B > » Midi. jouissance juillet. . . . 686 25 a n 2 50 Paris-Lyon-Médiierranée. . . 303 B > » S »
— 1871, 3 V„ 295 > 9 » 2 B Nord, jouissance j u i l l e t . . . . 1155 • B » 5 B Est . . . , 303 50 > B » »
— 1875,4% 445 « 0 » 3 75 Orléans, jouissance octobre. . 915 B » » 2 50 307 » » > » »

Banque de France, j. juillet. . 3900 » 10 B » B Ouest, jouissance juillet, 65. . 570 » B B i5 B 301 50 0 B D »
Comptoir d'escompte, j. août. 580 0 B U i 50 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. a B » B B l> 301 75 D a a »
Créditagricole,200r.p.j.juill. 480 » J> B » Compagnie parisienne du Gaz. 985 B • B 1 25 Î7ft 50 B » B »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 370 D » B 5 » Société Immobilière, j. janv. . 30 B B B 8 75 206 25 t » » »
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 800 » » 0 20 i> C. gén. Transatlantique, j. juin. 220 » » » 30 0 505 B » » » »

CHEMIN DE FER
GARE DE S A c i r

(Service d'été, 3 ^ j J J

DÉPARTS DK SADMDR V£as ''
s
Qhe—urei 000181 mi_nute, du „ (8 jn.il. """'i33

11
23

•olr, «mnlbo,,^!
«preij.

DÉPARTS Bï SAUMUR Vers

- omniba,.
"Preii,

wlr,

8
9
12
i

30
50
38
ii

EEO!

- 4i _ """"tlii,.
10 — 28 — Z „
Le iraln d'Angers, quU'arréte àSaum Ï̂Ïr.iïîl,,

A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite,

LES

CAVES DE L'ANCIEIE BRASSERIE
DE SAINT-FIiOREIVr.

Maison d'habitation, écurie, ban*
gar et deux jardins; le tout attenant
aux caves.
S'adresser à M. DB LAFRBGEOUÊRB ,

à Saint-Florent. (128)

Etude de M' MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A LOUER
Pour le »4 j u i n IStS.
UNE MAISON

Située à Saumur, place Saint-Nicolas^
n' 28,

SERVANT D'AUBERGE ,
Avec cour, écurie, servitudes et

dépendance.s.
S'adresser à M" MÉHOUAS. (252)

jSk. mLd on» "MIT JBB:
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (567)

A V E N D RE
D'OCCASION,

13ne pe t i t e ûevantuve ûc
mag a s i n en bon état.
S'adresser à M. VAUCELLE , me-

nuisier, rue Cendrière.

ON DEMANDE
S'adresser au bureau du journal.

TVEBER
Ancien palefrenier, se charge de

soigner les chevaux, les dresser et
les tondre.
S'adresser rue Dacier, n" i l,

UN HOMME, muni de bons certi-
ficats , demande n n emploi.
S'adresser au bureau du journal.

RHUMES NÉGLIGÉS
BRONCHITES CHRONIQUES

PHTHISIE

TRAITEMENT RATIONNEL
LEf

CAPSULES DE GOUDRON
DE GUYOT

Pharmacien i Paria

ENCRE
La seule donnant des Copies parfaites, un mois même après l'Écriture.

Noire e n é c r i v a n t et r e s t a n t t o u j o u r s Limpide.
N . et fflLiSi, P i i R I I § ^

OÉPOT CHEZ TOUS LES PAPETIERS, FRANCE ET ÉTRANGES

m

m

ÉLIXIR HISTOGENÉTIQUE
RECONSTITUANT, NUTRIMENTIF

ET COMPLÉMENTAIRE

D E L'A-XjIMIBKrT-A-TIOlSr
C'est le seul produit existant qui contienne tous les corps minéraux constitutifs du sang et

^ des tissus, lesquels manquent presque toujours dans es aliments et, en outre, diverses
' matières propres à activer les actes de la nutrition. Cn'oei VÛ tt.Aiiii îivu 7 _

matières propres a activer les actes ae la nuu-iuuu. d'est ce qui explique ses _ merveilleux
et presque infaillibles effets préventifs ou curatifs dans tous les états pliypologiques ou dans
les maladies qui proviennent directement ou indirectement d'une altération du sang ou ae
désordres dans la nutrition tels que :

Rachitisme
Scrofule, Goitre
Herpétisme
Inappétence

Gastralgie, Dyspepsie
Mauv.haleine, Migr""'
Mal.chron.depoitrine

_ ^ Obésité
DÉPÔT G»! : TAULIER e t C®, 56, r. St-Lazare, Paris.—Envol franco d'une notice explic. sur demande aff.

Stérilité
Impuissance
G-rossesse
Allaitement

Enfance
Fractures
Blessures
Oaria

OUorose et Anémie
Malad. infectieuses
Gaoliexies, Scorbut

Lympbatisme

Épuisements
Convalescence
Accidents

de la vieillesse

M ï ^ n i C A M E T S 1. E S P LU s y y S R E N OM
EPILEPMIi/

' ' f , - NÉVRALGIES
HERNIE» en huit jours, .sans bandages, par le spécifique ant'- ji^^^deDentsdeTêteetd'OreUles.
heritaue de Pleury, pharmacien au Mans (Sartre). Traitement complet radicale et instantanée, par
5oS adulte, W fr.; pour enfant, 80 fr. Ecrire franco. une simple aspiration du PhUodonte
pournu"" . «TrnAivTTATTf 0 Traité du docteur S. Thompson, ï ' p maréchal,pharm.àNancy.lfr 25
MALADIES CHRONIQUES l'Hippocratedel'Américiue.cliaçun i°®fl^cTl2fr. les Envoi sur demande.

ECOULEMENTS radical». - SO » » • «ucoès ^et injection i l U L l l l l ! / 8tr.

^ Ces capsules, sphériques, de la grosseur
d'une pilule, contiennent du goudron de
Norwége, pur de tout mélange et de première
qualité. La capsule se dissout dans l'estomac,
le goudron s'émulsionne et agit rapidement.
n L'usage habituel et quotidien du goudron est

n très-recommandé chez les convalescents et les
i personnes faibles : il constitue un excellent préser-
« vatif contre un grand nombre de maladies, surtout
n contre les maladies épidémiques. »

{Annuaire de thérapeutique du professeur
BoCCHARDAr.)

« Lepudron, dit M. A. Cazenave, a été pluspar-
d ticulièremcnt employé contre les phicgmasies chro-
« niques de la peau et la phthisie pulmonaire... Il
« résulte des faits observés jusqu'à ce jour, que le
i goudron a une action évidemment stimulante; que,
€ donné à doses modérées, il excite les organes digestifs,
« il accélère la circulation. »

{Dictionnaire de médecine du docteur FACBE.)
a A l'intérieur, le goudron agit en augmentant la

« dose des urines, excitant l'appétit, accélérant la di-
« gestion. On le prescrit surtout contre les catarrhcf
« chroniques du poumon et de la vessie. »
{Traité de Pharmacie du professeur SOUBEIHAS.)

A la dose ordinaire de une ou deux capsu
les au moment du repas, ce médicament es'
d'une efficacité remarquable dans les mala
dies suivantes :

BRONCHITES
CATARRHES PULMONAIRES

ASTHME
TOUX OPINIATRE

RHUMES
PHTHISIE PULMONAIRE
IRRITATION DE POITRINE

MAUX DE GORGE
DYSPEPSIE

CATARRHES DE LA VESSIE

et en général contre toutes les affections des
muqueuses.
~ Chaque flacon, du prix de 2 fr. 50, contient
60 capsules. C'est assez dire à combien peu
revient le traitement par les capsules de gou-
dron : dix à quinze centimes par jour.

Vour éviter les contrefaçons et imitations,
exiger sur l'étiquette blanche le texte imprimé
en noir, et la signature CUYOT imprimée en
troii couleun
Ci-contre le

fac-similé en
noir de la si-
qnature :

Prix du flacon : 3 fr. 60

• •««», luisoK L. FRERE, W, RUS JACQB

Dépôt à Saumur, pharmacie BESSON, et
la plupart des pharmacies. 6̂)

NOUVEAUTÉS
Bne de la Tonnelle » IV»

n. Eng. BIZERAT
D i A i i DE BoiEs mmt

Pour les robes et confections.
Se présenter (on gagne de bonnes jouraè

L I Q U E U R - D ' O B
Cette liqueur-d'Or!!! ce soleil en flacon, cet esprit parfumé,joiilj

t elflcacilé hygiénique du suc des plantes qui en forme la base, Wl
proclamer la v e i n e d e s l i q u e u r s,

SE TROUVE DANS TODS LES PRINCIPAUX ÉTABLISSEIÏEHTS.

DÉPÔT CENTRAL : 6 , BOULEVARD MONTMARTRE , A PARIS.
^ Adresser les demandes à MM. H. CHADOSEAU ET PATEN,28,
a Levallois-Pcrret (Selue). —Envois par caisses de 12 litres ou
lires, franco de port d'emballage. - PROVINCE. 6 fr. le litre;3
le 1/2. (iiî

VENDU AU PROFIT DES PACVBBS

ETUDES DRU
Par A. C. G. — 4" fascicule, 50 centimes

Chez tous les libraires et papetiers; chez l'auteur, rue du
Marché-Noir, 9, et au bureau du journal

niMSTRAM DE M
ET

Rue de Verneuil, 22, à Paris.

LE PLUS BEAU ET LE MEILLEUR MARCHÉ DE TOUS LES JOURNAUX BÏ®"®'

Paraissaul une fois par mois, composé de 10 toilettes au
superbe gravure de modes. coloriée, de modèles de confeçiion'- ji
de coiffures, ouvrages de dames. etc., d'une planche de P^'L coi^
chronique sur la mode. les théâtres, les beaux-arts, de nouve'
pondances avec les abonnés et rébus, etc. fnitla^'*^

Un numéro est adressé gratuitement à toute personne qui en
par lettre affranchie. '

PRIX D'ABONNEMENTS
Paris, Départements et Algérie : 6 francs par

. la
Envoyer un mandat-poste pour les Déparleroents. la S"'®®®' issloo'^ '

l'Italie. — Pour les autres pays, s'adresser aux Libraires-W^" ^^
niet V^

t a modlclfé du prix d'aboimements ne non»
recevoir de Souscriptions pour moins d'à»®

Saumur, imprimerie de P. GODET

•
LK KAIU,


